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	Rapport de la Secrétaire générale

	RAPPORT D'ACTIVITÉ SUR L'ASSISTANCE ET L'APPUI À LA PALESTINE

	Objet
Le présent document rend compte de la mise en œuvre de la Résolution 1424 du Conseil.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil de l'UIT est invité à examiner le présent rapport.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Fourniture d'une assistance technique.
Incidences financières
Dans les limites des budgets alloués pour 2024-2025 et 2026-2027.
__________________
Références
Résolution 1424 (C24) du Conseil




Considérations générales
Le présent document rend compte de la mise en œuvre de la Résolution 1424 (C24) du Conseil de l'UIT, aux termes de laquelle la Secrétaire générale est invitée à coordonner les activités des trois Secteurs de l'Union et à présenter un rapport sur la question au Conseil, à sa session de 2026.
Contexte
Selon les dernières informations du Réseau des télécommunications d'urgence, le secteur des TIC en Palestine continue de faire face à d'importants défis en matière de développement et d'infrastructure, les services de large bande mobile étant particulièrement touchés. À l'heure actuelle, les niveaux de connectivité restent très faibles en raison des pénuries de combustible, des dommages causés aux infrastructures, du manque d'équipements et des difficultés d'accès, ce qui présente un risque important pour la continuité des services de télécommunications.
Selon la Banque mondiale, les dommages causés aux infrastructures TIC ont atteint un montant de 164 millions de dollars[footnoteRef:1]. Parmi les équipements touchés, 74% ont été détruits, 16% ont été partiellement endommagés et 10% ont subi peu de dommages[footnoteRef:2]. En outre, d'après la Banque mondiale, les dépenses liées aux travaux de reconstruction et de rétablissement devraient s'élever à 460 millions de dollars, dont 116 millions de dollars pour la restauration immédiate des tours de téléphonie mobile, des réseaux à fibres optiques et des services essentiels, et 344 millions de dollars pour les efforts visant à garantir une résilience à long terme et les travaux de reconstruction[footnoteRef:3]. Le secteur des télécommunications est confronté à des difficultés d'accès aux pièces de rechange et à des pénuries de carburant persistantes, ces éléments étant essentiels au fonctionnement des tours et des systèmes de secours. [1: 	Évaluation rapide provisoire des dommages et des besoins à Gaza et en Cisjordanie (février 2025).]  [2: 	Ibid.]  [3: 	Ibid.] 

À sa session de 2025, le Conseil a chargé la Secrétaire générale d'élaborer un plan de mise en œuvre concret assorti d'un calendrier pour la résolution et de faire rapport à ce sujet au Conseil à sa prochaine session. Par ailleurs, l'État de Palestine a présenté plusieurs demandes d'assistance.
Mesures prises par l'UIT
L'UIT a poursuivi ses efforts au cours de l'année écoulée pour mettre en œuvre la Résolution. Des progrès ont été accomplis dans les domaines suivants:
1)	Coordination
	Un Groupe d'action intersectoriel a été créé pour assurer une mise en œuvre coordonnée et efficace de la Résolution 1424 dans l'ensemble de l'UIT. Le Groupe d'action s'est concentré sur trois objectifs clés:
i)	évaluer les incidences du conflit en Palestine sur les programmes et activités de l'UIT menés dans la région;
ii)	mobiliser les ressources financières, techniques et humaines nécessaires pour soutenir les efforts de rétablissement; et
iii)	suivre et coordonner l'avancement des travaux de mise en œuvre de la Résolution, en assurant la transparence et l'alignement sur les objectifs généraux de l'UIT.
	Présidé par le Vice-Secrétaire général, le Groupe d'action était composé du Directeur du Bureau régional de l'UIT pour les États arabes et de représentants de chaque Secteur de l'Union.
2)	Création d'un fonds d'affectation spéciale
	En application de la Résolution 1424 du Conseil sur l'assistance et l'appui à la Palestine pour la reconstruction de son secteur des télécommunications, l'UIT a entrepris de mettre en place un fonds d'affectation spéciale spécifique pour l'État de Palestine. Ce mécanisme a pour objet de mobiliser et d'affecter des contributions volontaires et des engagements des États Membres, des Membres de Secteur et de partenaires du secteur privé à l'appui de projets prioritaires visant à remettre en état et à renforcer les infrastructures de télécommunication de la Palestine, à améliorer la résilience du secteur du numérique et à reconstruire les capacités du secteur des télécommunications. Le Fonds offrira un cadre transparent et coordonné pour aligner les ressources sur les priorités définies au niveau national et accélérer la mise en œuvre en étroite collaboration avec les acteurs concernés. Au 27 mars 2026, le Fonds avait reçu une contribution initiale d'un montant de 20 000 euros de la Lituanie.
3)	Plan de mise en œuvre
	En application de la même résolution, le Bureau de l'UIT pour les États arabes, en étroite collaboration avec le Ministère des télécommunications et de l'économie numérique de l'État de Palestine, a établi un plan de mise en œuvre structuré pour donner effet à la Résolution 1424 du Conseil et orienter le redressement du secteur des télécommunications dans l'État de Palestine. Le plan en question définit 25 activités, dont 29 interventions intégrées de renforcement des capacités, organisées en quatre domaines prioritaires et échelonnées selon une approche modulaire clairement définie.
4)	Table ronde d'annonce d'engagements
	Dans le cadre de ses efforts pour traduire le plan de mise en œuvre et les activités de l'UIT en engagements que les États Membres sont en mesure de financer par l'intermédiaire du Fonds d'affectation spéciale, l'UIT (le BDT, en étroite coordination avec le Groupe spécial de coordination intersectorielle et le bureau du Vice-Secrétaire général) avait prévu d'organiser une table ronde d'annonce d'engagements, deux jours durant, à Genève, les 13 et 14 avril 2026. L'objectif de cette manifestation était de réunir les bailleurs de fonds et les contributeurs internationaux disposés à participer au Fonds d'affectation spéciale avec des représentants de la Palestine pour examiner l'ensemble des initiatives et des ressources nécessaires et afin d'y répondre en annonçant des engagements par lesquels la communauté internationale répondrait aux besoins de l'État de Palestine.
	Cette initiative a été étroitement coordonnée avec le Ministère concerné dans l'État de Palestine, et il était prévu de répondre à l'ensemble des demandes et des besoins traités dans le plan de mise en œuvre établi par l'UIT en étroite coordination avec ce Ministère.
	En raison de la situation dans la région, cette initiative a été reportée à une date ultérieure.
5)	Assistance technique stratégique pour la réforme des politiques en matière de télécommunications et de TIC
	Le Bureau régional de l'UIT pour les États arabes a contribué à la définition d'une politique moderne en matière de télécommunications et de TIC pour l'État de Palestine, en étroite coordination avec le Ministère des télécommunications et de l'économie numérique et plus de 15 parties prenantes de l'écosystème des TIC au niveau national. Cette assistance a débouché sur un projet de cadre de politique générale reposant sur un bilan de la situation réglementaire et institutionnelle, les priorités du secteur et l'harmonisation avec les pratiques de référence internationales. Cette politique définit des orientations précises pour renforcer la gouvernance du secteur, permettre les investissements et la concurrence, améliorer la résilience du secteur du numérique et progresser sur la voie d'une transformation numérique inclusive.
	Le projet de cadre de politique générale est en cours d'examen afin que les modifications nécessaires soient apportées en consultation avec les partenaires nationaux. Des consultations ciblées, des contributions techniques et des activités de renforcement des capacités sont intervenues tout au long du processus pour garantir l'appropriation nationale et l'application effective. 
6)	Évaluation des compétences numériques
	Le Bureau de l'UIT pour les États arabes aide le Ministère des télécommunications et de l'économie numérique par une évaluation des compétences numériques visant à faire le point de la situation des compétences numériques de base dans le secteur public, selon la méthode indiquée dans le Guide de l'UIT pour l'évaluation des compétences numériques, outil pratique et graduel pour mesurer l'offre et la demande et le déficit de compétences numériques au niveau national.
	Dans le cadre de cette assistance technique, une formation en cours d'emploi est assurée aux membres de l'équipe compétente du Ministère des télécommunications et de l'économie numérique au titre d'un programme de formation des formateurs, pour leur permettre de mener l'évaluation de façon autonome, d'appliquer les modèles et les matrices d'évaluation de l'UIT, et d'analyser l'existant et les lacunes en matière de compétences. Le dispositif d'appui prévoit aussi un accompagnement professionnel hebdomadaire, un tutorat et des activités de renforcement des capacités pour les responsables et les membres de l'équipe, l'objectif étant de mener à bien l'évaluation des compétences de base et, si l'on en a le temps, une évaluation des compétences approfondies selon les normes de l'UIT d'ici à la table ronde d'annonce de contributions.
7)	Activités du Réseau des télécommunications d'urgence
	En étroite collaboration avec le Réseau des télécommunications d'urgence des Nations Unies, coordonné par le Programme alimentaire mondial, l'UIT s'est employée à faciliter la fourniture de téléphones satellites à Gaza (Palestine). Vingt dispositifs sont arrivés à Jérusalem en novembre 2025 et on attend actuellement les agréments nécessaires des autorités compétentes pour pouvoir les livrer à Gaza. Cette initiative critique vise à promouvoir la continuité des services de communication essentiels dans la région, pour aider à faire en sorte que les organismes des Nations Unies et les organisations humanitaires disposent de réseaux de communication fiables leur permettant de mener efficacement leurs opérations de secours. L'UIT a participé activement aux réunions du Réseau des télécommunications d'urgence pour assurer la coordination de ses activités avec celles des autres membres du Réseau.
8)	Évaluation provisoire des dommages
	L'UIT a mis en place des mécanismes de coordination régulière et a collaboré avec diverses organisations internationales, dont la Banque mondiale et l'Organisation des Nations Unies, pour appuyer l'évaluation globale des dommages causés aux infrastructures de télécommunication en Palestine. Elle passe en revue et adapte les conclusions relatives aux télécommunications de ces évaluations pour s'assurer qu'elles puissent servir à l'élaboration des politiques et à la planification de la reconstruction, tout en vérifiant que l'estimation des dommages causés aux infrastructures de TIC est faite conformément à son cadre réglementaire, ses règles de gestion du spectre et ses normes de planification des réseaux.
9)	Contribution de la Palestine au Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT
	En février 2026, la Commission d'études 2 de l'UIT-T (Aspects opérationnels des télécommunications et des TIC) a reçu une contribution intitulée "Considérations opérationnelles relatives à l'utilisation internationale de l'indicatif de pays E.164 +970 et au plan national de numérotage actualisé de l'État de Palestine" (Contribution 145 – SG2-C145), émanant du Ministère des télécommunications et de l'économie numérique. Toutefois, aucun représentant de la Palestine n'a assisté à la réunion, et le document n'a pas été présenté ni examiné.
10)	Activités liées à une aide ciblée sous forme sous forme de bourses
	Conformément à la Résolution 1424 du Conseil, l'UIT a continué de promouvoir la participation active de l'État de Palestine à ses activités. En 2025, 12 bourses ont été accordées à des représentants palestiniens, ce qui leur a permis de collaborer à des commissions d'études, des forums et des initiatives de renforcement des capacités. Cet appui garantit la mobilisation de ressources financières et humaines pour renforcer le secteur palestinien des télécommunications et des TIC et maintenir une participation effective en dépit des difficultés actuelles.
11)	Collaboration avec l'État de Palestine dans le cadre de la Plate-forme de planification de la connectivité
	À la suite de la réunion qui s'est tenue en février 2026 avec S. E. le Vice-Ministre des télécommunications et de l'économie numérique, l'UIT a sensiblement progressé dans son dialogue avec l'État de Palestine concernant la Plate-forme de planification de la connectivité.
	Une séance introductive a été organisée en mars 2026 avec des hauts fonctionnaires et des techniciens du Ministère, durant laquelle les fonctionnalités de la plate-forme ont été présentées et les priorités de connectivité nationales ont été évoquées. Par la suite, le Ministère a désigné officiellement quatre coordonnateurs de haut rang pour diriger la collaboration nationale à cette initiative. Les comptes utilisateurs nécessaires ont été créés, l'accès à la plate-forme a été accordé et une assistance technique a été assurée pour régler les problèmes initiaux de connexion.
	Une séance technique de suivi doit avoir lieu le 15 avril 2026, devant permettre de présenter la plate-forme de manière plus approfondie et d'étudier comment les séries de données disponibles peuvent être utilisées. La collaboration ainsi menée contribue directement à renforcer les capacités palestiniennes en matière de planification axée sur les données pour les infrastructures, conformément à la Résolution pertinente de l'UIT.
12)	Profil d'innovation numérique pour la Palestine
	Une aide a été engagée en 2025 pour faciliter la mise au point du profil d'innovation numérique pour l'État de Palestine, en étroite coopération avec le Ministère. Ce profil d'innovation numérique permet d'évaluer la situation en ce qui concerne l'innovation dans le domaine des TIC dans l'État de Palestine, d'après les données disponibles et les renseignements communiqués par les parties prenantes.
	Faisant fond sur plus de 30 consultations menées auprès des autorités publiques, du secteur privé, du monde universitaire, de la société civile et de partenaires internationaux, le rapport recense les principaux atouts et obstacles et les domaines d'intervention prioritaires. Il constitue à la fois un outil de diagnostic et un guide stratégique, devant permettre d'élaborer les politiques et de planifier les investissements sur la base de données factuelles.
	Le rapport devrait être achevé et publié d'ici au troisième trimestre 2026.
______________
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